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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 3, substituer aux mots :

« ne conduisent pas à une régression » 

les mots :

« conduisent à une progression ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, nous voulons poser comme principe que les futures réformes des retraites 
doivent conduire à une progression des droits des assurés.

En effet, nous ne sommes pas opposés à une réforme des retraites. Le système actuel est perfectible 
: il y a encore trop de retraités qui partent trop tard et qui sont trop pauvres. Cependant, nous nous 
opposons à toute réforme n'ayant pas pour objectif d'améliorer la situation pour les assurés. 


